
CCAS DE CORBAS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
(Prise en application des articles R 123-21 et R 123-22 du

Code de l’Action Sociale et des Familles)

N° CCAS_2018DC0066

OBJET : VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE - CAP ACCOMPAGNEMENT 
ÉDUCATIF PETITE ENFANCE

Le président du Centre Communal d’Action Sociale de CORBAS (Rhône),

VU les articles  R 123-21 et R 123-22 du Code de l’Action Sociale et des Familles,

VU la délibération n° 022/2014 du conseil d’administration du 29 avril 2014, portant délégation du
conseil d’administration au président et au vice-président,

CONSIDÉRANT que la formation des bénéficiaires des contrats d’avenir constitue une condition
de réussite pour leur insertion dans l’emploi ;

CONSIDÉRANT que  le  GRETA a  proposé l’offre économiquement  la  plus  avantageuse  pour
dispenser un accompagnement « VAE CAP Accompagnement Éducatif Petite Enfance »,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec le GRETA, une convention de formation professionnelle pour que
Madame Julia TOULOUSE puisse être titulaire du diplôme CAP AEPE.

ARTICLE 2 : Cette formation se déroulera du 22 janvier 2019 au 24 juin 2019.

ARTICLE 3 : Le règlement de la dépense de 1 080,00 euros TTC s’effectuera au chapitre 011
compte 64 fonction 6184.

ARTICLE   4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil d’administration.

CORBAS, le 31 décembre 2018

Le Président, Jean-Claude TALBOT,










